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GACO
Société par actions simplifiée au capital de 2 000 euros
Siège social : 25 QUAI GALLIENI - 92150 SURESNES

505 117 499 RCS NANTERRE

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE
DU 28 JUIN 2024  

L'an deux mille vingt-quatre,
Le vingt-huit juin,
A 9 heures 30,

Monsieur Fabien PIERLOT, demeurant 46 Avenue des SYCOMORES, 75016 
PARIS, Associé Unique de la société GACO,

I - A préalablement exposé ce qui suit :

En sa qualité de Président de la Société, Monsieur Fabien PIERLOT, Associé 
Unique, a établi et arrêté les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 
2023 et a également établi un rapport sur l'exercice écoulé. La Société est une petite 
entreprise au sens de l'article L. 123-16 du Code de commerce et est donc 
dispensée de l'obligation d'établir un rapport de gestion, conformément aux 
dispositions de l'article L. 232-1 IV du Code de commerce modifié par la loi n° 2018-
727 du 10 août 2018.

II - A pris les décisions suivantes :

A titre ordinaire

- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023,

- Approbation des charges non déductibles fiscalement,

- Affectation du résultat de l'exercice,

- Conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce,

- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

A titre extraordinaire

- Augmentation du capital social de 398 000 euros par incorporation de réserves et 
création de 39 800 actions à attribuer gratuitement à l'Associé Unique,

- Modifications corrélatives des statuts,

- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.
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A TITRE ORDINAIRE

PREMIERE DÉCISION

L'Associé Unique, sur la base du rapport établi en qualité de Président, approuve les 
comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2023, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport.

En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Associé Unique 
approuve le montant des dépenses et charges non déductibles fiscalement visées à 
l'article 39, 4 dudit code, qui s'élèvent à un montant global de 94 862 euros ainsi que 
l'impôt correspondant de 23 716 euros.

DEUXIEME DÉCISION

L'Associé Unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 
2023 s'élevant à 1 205 377,66 euros de la manière suivante :

- En totalité au compte « Autres réserves », pour       1 205 377,66 euros

Conformément à la loi, l'Associé Unique prend acte que les dividendes distribués au 
titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Exercice Revenus distribués éligibles à l’abattement de 40%

31.12.2022 0 €
31.12.2021 8 600 000 €
Distribution exceptionnelle
de dividendes (AGO du 15.01.2022) 350 000 €
31.12.2020 380 000 €

TROISIEME DÉCISION

L'Associé Unique prend acte de la convention conclue pendant l'exercice écoulé par 
la Société, savoir :

- Concernant la société LES SALINS DE LA MOUTTE, filiale que nous détenons 
à hauteur de 100% :
Convention intervenue durant l’exercice :
Notre société détient une créance contre la société LES SALINS DE LA MOUTTE 
dont le montant s’élève au 31 décembre 2023 à la somme de 3 249 469,60 €. Cette 
créance a été rémunérée au taux de 3% et a généré un produit financier sur 
l’exercice écoulé d’un montant de 41 806,69 €.
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 227-10 du Code de commerce, cette 
convention sera portée au registre des décisions de l'Associé Unique.
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QUATRIEME DÉCISION

L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

A TITRE EXTRAORDINAIRE

CINQUIEME DÉCISION

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social s'élevant actuellement à 
2 000 euros et divisé en 200 actions de 10 euros de nominal chacune, d'une somme 
de 398 000 euros pour le porter à 400 000 euros, par l'incorporation directe au 
capital de cette somme prélevée sur la réserve intitulée "Autres réserves" figurant au 
passif du dernier bilan approuvé ce jour, la somme prélevée correspondant au 
montant total de ladite réserve.

Cette augmentation de capital est réalisée au moyen de la création de 39 800 
actions nouvelles de 10 euros chacune, attribuées gratuitement à l'Associé Unique.

Les actions nouvelles seront assimilées aux actions anciennes et jouiront des 
mêmes droits à compter de ce jour. Elles seront soumises à toutes les dispositions 
statutaires et aux décisions de l'Associé Unique.

SIXIEME DÉCISION

L'Associé Unique, constatant la réalisation définitive de l'augmentation de capital, 
décide de modifier comme suit les articles 7 et 8 des statuts :

« ARTICLE 7 - APPORTS 

Lors de la constitution de la Société, il a été fait apport de 2 000 euros représentant 
des apports en numéraire.

Suivant décision de l'Associé Unique en date du 28 juin 2024, le capital social a été 
augmenté d'une somme de 398 000 euros par incorporation de réserves, pour être 
porté à 400 000 euros. »

« ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à QUATRE CENT MILLE (400 000) euros.

Il est divisé en 40 000 actions de 10 euros chacune, de même catégorie, attribuées 
en totalité à l'Associé Unique. »

SEPTIEME DÉCISION

L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.
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De tout ce que dessus, l'Associé Unique a dressé et signé le présent procès-verbal.

L'Associé Unique
Fabien PIERLOT










































